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Centre Hospitalier Ales-Cevennes

30-2020-09-21-008

N°632 délégation de signature CH ALES

délégation de signature donnée aux directeurs adjoints CH ALES

Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 4



Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 5



Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 6



Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 7



Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 8



Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 9



Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 10



Centre Hospitalier Ales-Cevennes - 30-2020-09-21-008 - N°632 délégation de signature CH ALES 11



Centre Hospitalier Ales-Cevennes

30-2020-09-21-009

N°633 délégation signature CH Ponteils

délégation de signature données aux directeurs adjoints CH ALES - CH Ponteils
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D.D.P.P. du Gard

30-2020-10-08-001

REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrêté attribuant l'habilitation sanitaire à madame Biarne BERNE
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
attribuant l'habilitation sanitaire  à  Madame Briane BERNE

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret  2003-768  du  1er août  2003,  relatif  à  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxie  collective  des
maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu  l'arrêté  n°  30-2018-03-27-010  du  27  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  et  mandat  de
représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des populations ; 

Vu  la  demande  présentée  par  madame Briane  BERNE  née  le  13/11/1994,  numéro  d'  Ordre  30908
domiciliée professionnellement à la clinique vétérinaire des Espinaux – 27 avenue Paul Valéry – 30340
SAINT PRIVAT DES VIEUX ;

Considérant que madame Briane BERNE  remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation
sanitaire ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er 

L'habilitation sanitaire  prévue à l’article  L.  203-1 du code rural  et  de  la  pêche maritime  susvisé  est
attribuée pour une durée de cinq ans à madame Briane BERNE, docteur vétérinaire.

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable
par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à
l'issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  auprès  du  préfet  du  Gard,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation ainsi attribuée concerne les  animaux de compagnie, les ruminants, les équins, les suidés,
les volailles et les lagomorphes.  Elle s’étend géographiquement aux départements de la Lozère et de
l’Ardèche.
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Article 3

Madame  Briane  BERNE s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,  administratives  et  le  cas
échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites
par l'autorité  administrative  et  des opérations  de police  sanitaire  exécutées  en application de l'article
L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Madame  Briane  BERNE  pourra  être  appelée  par  le  préfet  de  ses  départements  d'exercice  pour  la
réalisation d'opérations de police sanitaire  au sein des lieux de détention ou des établissements  pour
lesquels  elle  a  été  désignée  vétérinaire  sanitaire.  Elle sera  tenue  de  concourir  à  ces  opérations  en
application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. 

Article 6

Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  de  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Gard.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

NÎMES, le 8 octobre 2020

Le Préfet,
Pour le préfet et par délégation,

 Pour Le directeur départemental de
la protection des populations,

La Cheffe de service,

Florence SMYEJ
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D.T. ARS du Gard

30-2020-10-07-001

Arrêté 2020-3218 oct 2020

Arrêté modificatif composition du CS du CH de Ponteils
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DDCS du Gard

30-2020-10-06-002

Arrêté portant attribution d'un congé longue durée

concernant le Dr Elodie SCHERMANN, praticien

hospitalier a temps plein au CHU de Nimes
Arrêté concernant le Dr Elodie SCHERMANN, praticien hospitalier au CHU de Nimes dont l'état

de santé justifie l'attribution d'un congé longue durée à cpter du 28/04/2020 pour 9 mois.
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DDTM

30-2020-09-16-016

Arrêté de prescription du PPRi d'Uzes
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de UZES

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration d'un PPRi est prescrite sur la commune  de UZES.  Le périmètre d'étude

concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de UZES.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental des territoires et de la mer et Monsieur le maire de UZES sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
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Ae CGEDD – Décision en date du 8 mars 2019 – Elaboration de dix plans de prévention des risques sur le bassin versant « 
Alzon-Seynes »  
page 1 sur 4 

 

Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de BELVEZET

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration  d'un  PPRi  est  prescrite  sur  la  commune  de BELVEZET.  Le périmètre

d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de BELVEZET.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental des territoires et de la mer et Monsieur le maire de BELVEZET sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   

DDTM - 30-2020-09-16-008 - Arrêté de prescription du PPRI de Belvezet 39



Ae CGEDD – Décision en date du 8 mars 2019 – Elaboration de dix plans de prévention des risques sur le bassin versant « 
Alzon-Seynes »  
page 3 sur 4 

 

- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de FLAUX

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration d'un PPRi est prescrite sur la commune de FLAUX. Le périmètre d'étude

concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de FLAUX.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental des territoires et de la mer et Monsieur le maire de FLAUX  sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 

DDTM - 30-2020-09-16-009 - Arrêté de prescription du PPRI de Flaux 49



DDTM

30-2020-09-16-010

Arrêté de prescription du PPRI de Montaren

DDTM - 30-2020-09-16-010 - Arrêté de prescription du PPRI de Montaren 50



PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de MONTAREN-SAINT-MEDIERS

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration  d'un  PPRi  est  prescrite  sur  la  commune  de MONTAREN-SAINT-

MEDIERS. Le périmètre d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de MONTAREN-SAINT-MEDIERS.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental  des  territoires  et  de  la  mer  et  Monsieur  le  maire  de  MONTAREN-SAINT-
MEDIERS sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,

89 rue Wéber – 30907 NIMES CEDEX
Tél : 04.66.62.62.00 – Fax : 04.66.23.28.79 – www.gard.gouv.fr

DDTM - 30-2020-09-16-010 - Arrêté de prescription du PPRI de Montaren 53



Ae CGEDD – Décision en date du 8 mars 2019 – Elaboration de dix plans de prévention des risques sur le bassin versant « 
Alzon-Seynes »  
page 1 sur 4 

 

Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   

DDTM - 30-2020-09-16-010 - Arrêté de prescription du PPRI de Montaren 55



Ae CGEDD – Décision en date du 8 mars 2019 – Elaboration de dix plans de prévention des risques sur le bassin versant « 
Alzon-Seynes »  
page 3 sur 4 

 

- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 

 
 
 
 
 
 
 
 

DDTM - 30-2020-09-16-010 - Arrêté de prescription du PPRI de Montaren 56



Ae CGEDD – Décision en date du 8 mars 2019 – Elaboration de dix plans de prévention des risques sur le bassin versant « 
Alzon-Seynes »  
page 4 sur 4 

 

Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de SAINT-HIPPOLYTE-DE-MONTAIGU

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration  d'un  PPRi  est  prescrite  sur  la  commune  de SAINT-HIPPOLYTE-DE-

MONTAIGU. Le périmètre d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de SAINT-HIPPOLYTE-DE-MONTAIGU.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental des territoires et de la mer et Monsieur le maire de SAINT-HIPPOLYTE-DE-
MONTAIGU sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  

DDTM - 30-2020-09-16-011 - Arrêté de prescription du PPRI de SaintHippolytedeMontaigu 62



Ae CGEDD – Décision en date du 8 mars 2019 – Elaboration de dix plans de prévention des risques sur le bassin versant « 
Alzon-Seynes »  
page 2 sur 4 

 

Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de SAINT-QUENTIN-LA-POTERIE

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration  d'un  PPRi  est  prescrite  sur  la  commune  de SAINT-QUENTIN-LA-

POTERIE. Le périmètre d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de SAINT-QUENTIN-LA-POTERIE.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental  des territoires et  de la  mer et  Monsieur le maire  de SAINT-QUENTIN-LA-
POTERIE sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de SAINT-SIFFRET

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration d'un PPRi est prescrite sur la commune de SAINT-SIFFRET. Le périmètre

d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de SAINT-SIFFRET.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental  des  territoires  et  de  la  mer  et  Monsieur  le  maire  de  SAINT-SIFFRET sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de SAINT-VICTOR-DES-OULES

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration d'un PPRi est prescrite sur la commune de SAINT-VICTOR-DES-OULES.

Le périmètre d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de SAINT-VICTOR-DES-OULES.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental  des  territoires  et  de  la  mer  et  Madame la  maire  de  SAINT-VICTOR-DES-
OULES sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de SERVIERS-ET-LABAUME

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu l’arrêté  n°2012361-0014  prescrivant  le  PPRi  de  la  commune  de  SERVIERS-ET-
LABAUME

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la réalisation d’une étude hydraulique communale en vue de son intégration dans
le Plan Local d’Urbanisme,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.
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SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 

ARRETE

Article 1er :
L'élaboration d'un PPRi est prescrite sur la commune de SERVIERS-ET-LABAUME. Le

périmètre d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2012361-0014 prescrivant le PPRi de

la  commune  de  SERVIERS-ET-LABAUME  et  annulation  de  l’arrêté  n°2002-S-005  du
17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur la commune de SERVIERS-ET-LABAUME.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental des territoires et de la mer et Monsieur le maire de SERVIERS-ET-LABAUME
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 16 septembre 2020
Service eau et risques
Unité prévention des risques
Affaire suivie par : Philippe DEMOULIN
Tél : 04.66.62.64.92
Courriel : philippe.demoulin@gard.gouv.fr

ARRETE N° 

portant élaboration d'un Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi)
sur la commune de VALLABRIX

Le préfet du Gard 
Chevalier de la Légion d'honneur

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-9 et R 562-1 à
R 562-11-9 relatifs aux Plans de Prévention des Risques Naturels,

Vu l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant le PPR Alzon-Seynes sur le territoire des
communes de Arpaillargues et Aureilhac, Belvezet, Flaux, Montaren et Saint Médiers, Saint
Hippolyte de Montaigu, Saint Quentin la Poterie, Saint Siffret, Saint Victor des Oules, Serviers
et Labaume, Seynes, Uzès et Vallabrix ;

Vu la décision de l’autorité environnementale, annexée au présent arrêté, en date du 08 mars
2019, de l’examen au cas par cas numéro F-076-18-P-0002 en application de l’article R. 122-
18 du  code  de  l’environnement  relative  à  l'élaboration  de  dix  PPRI  sur  le  bassin  versant
« Alzon-Seynes », de ne pas soumettre à la réalisation d’évaluation environnementale les 10
PPRI,

Considérant que  les  événements  de  2002  et  2014  justifient  d'élaborer  un  PPRi  sur  la
commune,

Considérant la mise en œuvre d'une étude hydraulique sur le bassin versant Alzon-Seynes en
vue de l’élaboration des PPRi communaux de ce territoire,

Considérant la nécessité  d'informer la  population et  plus particulièrement les propriétaires
fonciers et les gestionnaires de l'espace sur les risques d'inondation,

Considérant la nécessité de délimiter et réglementer les zones exposées aux risques afin de : 
- ne pas installer de nouvelles populations en zone dangereuse;
- ne pas étendre l'urbanisation en zone inondable en préservant les champs d'écoulement et
d'expansion de crue;
- réduire la vulnérabilité des biens.

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Gard, 
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ARRETE

Article 1er :
L'élaboration d'un PPRi est prescrite sur la commune  de VALLABRIX.  Le périmètre

d'étude concerne l'ensemble du territoire communal.
Le présent arrêté emporte annulation de l’arrêté n°2002-S-005 du 17/09/2002 prescrivant

le PPR Alzon-Seynes sur la commune de VALLABRIX.

Article 2 :
Les modalités d'association sont les suivantes :

- réunions d’information et de travail avec les élus concernés, notamment afin de :
- présenter la démarche d'élaboration, le contenu et la procédure du PPRi,
- examiner les cartes d'aléas et des enjeux et recueillir les différents avis,
- examiner les mesures réglementaires à mettre en œuvre,

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes :
- mise à disposition de documents d'information relatifs à l'élaboration du projet : à la DDTM
et sur le site Internet www.gard.gouv.fr et recueil des observations par courrier à la DDTM ou
par courriel à l’adresse suivante : ddtm-ser-pr@gard.gouv.fr,
-  tenue  d'au  moins  une  réunion publique  avec  participation du public  aux  débats,  dans  le
périmètre de l’étude hydraulique du bassin versant.

Article 3 :
La  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard  est  chargée  de

l'élaboration de ce PPRi, dont l'approbation interviendra dans les 3 ans qui suivent la signature
du présent arrêté.

Article 4 :
Une copie du présent arrêté sera adressée à :

- la commune concernée,
-  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  (EPCI)  territorialement
compétents,
- l’établissement public territorial de bassin Gardons,
- la direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie,
- la direction générale de la prévention des risques du ministère en charge de l'environnement,
l’énergie et la mer,
- le conseil départemental du Gard,
- le conseil régional Occitanie.

Article 5 :
Une copie du présent arrêté sera affichée pendant un mois dans la mairie concernée  ainsi

qu’aux EPCI territorialement compétents et mention en sera faite en caractères apparents dans
le journal Midi-Libre.

Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.
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Article 7 :
Le présent arrêté sera tenu à la disposition du public dans les locaux :

- de la mairie concernée,
- du siège de l’EPCI territorialement compétent,
- de la préfecture du Gard,
- de la direction départementale des territoires et de la mer du Gard – 89 rue Weber –
  30907 NÎMES.

Article 8 :
Monsieur  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  Monsieur  le  directeur

départemental des territoires et de la mer et Monsieur le maire de VALLABRIX sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le préfet,
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Décision de l’Autorité environnementale, après 
examen au cas par cas, sur l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques (PPR) sur le bassin versant 

« Alzon-Seynes » (30) 

n° : F-0-76-18-P-0002

Décision n° F-076-18-P-0002 en date du 8 mars 2019 
Formation d’Autorité environnementale  
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Décision du 8 mars 2019 
après examen au cas par cas  

en application de l’article R. 122-17 du code de l’environnement 
 

Le président de la formation d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable, 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17 et R. 122-18, 
Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de 

l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 mai 2016 portant 
approbation du règlement intérieur du Conseil général de l’environnement et du développement durable ; 

Vu l’arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer du 12 janvier 2017 fixant 
le modèle de formulaire de la « demande d’examen au cas par cas » en application de l’article R. 122-3 du 
code de l’environnement ; 

Vu la décision prise par la formation d’autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable dans sa réunion du 31 mai 2017 portant exercice des 
délégations prévues à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil 
général de l’environnement et du développement durable, 

 

Vu la demande d’examen au cas par cas n° F-076-18-P-0002 relative à l’élaboration de dix plans 
de prévention des risques sur le bassin versant « Alzon-Seynes », reçue de la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019 ; 

 

 

Considérant les caractéristiques des plans à élaborer :  
- qui concernent les communes de Belvezet, Flaux, Montarens-et-Saint-Médiers, Saint-

Hyppolyte-de-Montaigu, Saint-Quentin-la-Poterie, Saint-Siffet, Saint-Victor-des-Oules, 
Serviers-et-Labaume, Uzès, Vallabrix ; 

- qui concernent les risques d’inondation par débordement de cours d’eau sur un territoire 
marqué par des épisodes cévenols ou méditerranéens provoquant des montées d’eau 
brutales laissant peu de temps pour l’évacuation, et visent à tirer les conséquences des 
évènements de 1958, 1988, 2002, 2003 et 2014 ;  

- dont l’élaboration vise à interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus 
dangereuses, réduire la vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques et à 
préserver les zones non urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des 
eaux ;  

- qui ne prévoient pas de prescrire de travaux ;  

 

Considérant les caractéristiques de la zone susceptible d’être touchée ainsi que les 
incidences prévisibles, en particulier : 
- qui concernent le territoire de dix communes, à dominante rurale, représentant 16 187 

habitants, deux communes Uzès (8 569 habitants) et Saint-Quentin-la-Poterie (2 951 
habitants) regroupant 70 % des habitants du secteur et six communes ayant une population 
largement inférieure à 1 000 habitants ;   

- 17,6 % de la population totale résidant sur ces dix communes vivant en zone inondable, la 
proportion étant néanmoins de 40 % pour la commune de Saint-Quentin-la-Poterie (35 % à 
l’échelle du département du Gard) ;  

- dans un milieu naturel riche comprenant :  

- deux zones naturelles d'intérêt écologique, faunistique et floristique de type I (ZNIEFF de 
la forêt de Massargues à l’Ouest du bassin versant et celle des mares de la Capelle et 
Masmolène à l’est de la zone d’étude) et une ZNIEFF de type II du « plateau de Lussan et 
massifs boisés » au nord du périmètre concerné ;   
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- une partie de la zone spéciale de conservation (Natura 2000) « étang et mares de la 
Capelle », à l’est de la commune de Saint-Victor-des-Oules,  

- plusieurs périmètres de Plans Nationaux d’Action (PNA) pour les espèces protégées : 
lézard ocellé, pies grièches méridionale et commune, aigle de Bonelli, percnoptères, 
odontates ;  

- plusieurs espaces naturels sensibles (ENS) ;  

- un secteur sauvegardé (commune d’Uzès), des châteaux classés monuments historiques ;   

- l’absence d’incidences négatives significatives prévisibles sur les enjeux environnementaux du 
territoire et la santé humaine, l’élaboration du PPRN devant permettre une protection accrue 
des milieux naturels et des zones d’expansion des crues, ainsi que des populations ; 

 

 

Décide : 

Article 1er 

En application de la section deux du chapitre II du titre II du livre premier du code de l’environnement, et 
sur la base des informations fournies par le pétitionnaire, l’élaboration des dix plans de prévention des 
risques naturels sur le bassin versant « Alzon-Seynes », n° F-076-18-P-0002, reçue de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) du Gard le 14 janvier 2019, n’est pas soumise à 
évaluation environnementale. 

Article 2 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la formation d’autorité environnementale du 
conseil général de l’environnement et du développement durable. Cette décision doit également figurer 
dans le dossier soumis à enquête publique préalablement à l’autorisation du plan. 

 

Fait à la Défense, le 8 mars 2019, 

 
Le président de la formation d’autorité environnementale  

du conseil général de l’environnement  
et du développement durable,  

 
 
 

 
Philippe LEDENVIC 
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Voies et délais de recours 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa mise en ligne sur internet. 
 
Lorsqu’elle soumet un projet à étude d’impact, la présente décision peut également faire l’objet d’un recours 
contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un recours administratif 
préalable est obligatoire (RAPO) conformément aux dispositions du V de l’article R. 122-3 du code de l’environnement. 
Ce recours suspend le délai du recours contentieux. 

Le recours gracieux ou le RAPO doit être adressé à : 

 Monsieur le président de l’autorité environnementale 
 Ministère de la transition écologique et solidaire 
 Conseil général de l’Environnement et du Développement durable 
 Autorité environnementale 
 92055 La Défense CEDEX 

Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du RAPO. Il doit être adressé à : 

 Monsieur le président du tribunal administratif de Cergy-Pontoise 
 2-4 Boulevard de l'Hautil 
 BP 30 322 
 95 027 Cergy-Pontoise CEDEX 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Urbanisme et Construction
Affaire suivie par : Marion Colson
Tél. : 04 66 62 64 67
marion.colson@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
Portant mise en demeure de réaliser des mesures d'urgence dans le logement

se trouvant au premier étage de l’immeuble situé 12 rue Porte des Maréchaux à Saint Gilles

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, notamment son article L 1311-4 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-1, L2212-2 et L2122-27 ;

VU le Règlement Sanitaire Départemental et plus particulièrement ses articles 23-1, 32, 73 et 119 ;

VU les constats du maire de Saint Gilles en date du 2 septembre et du 5 octobre 2020 constatant des
risques pour la santé et la sécurité publique du fait de la mauvaise hygiène d’un logement ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à monsieur
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

VU la décision du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard n°2020-AH-AG01 portant
subdélégation de signature en matière d’administration générale en date du 14 mai 2020 ;

CONSIDERANT que l’article L1311-4 du CSP stipule : En cas d'urgence, notamment de danger ponctuel
imminent pour la santé publique, le représentant de L’État dans le département peut ordonner
l'exécution immédiate, tous droits réservés, des mesures prescrites par les règles d'hygiène prévues au
présent chapitre.
Lorsque les mesures ordonnées ont pour objet d'assurer le respect des règles d'hygiène en matière
d'habitat et faute d'exécution par la personne qui y est tenue, le maire ou, le cas échéant, le président de
l'établissement public de coopération intercommunale ou à défaut le représentant de l'Etat dans le
département y procède d'office aux frais de celle-ci. 
La créance de la collectivité publique qui a fait l'avance des frais est alors recouvrée comme en matière de
contributions directes. Toutefois, si la personne tenue à l'exécution des mesures ne peut être identifiée,
les frais exposés sont à la charge de l’État > ;

CONSIDERANT que le mauvais état d’hygiène du logement susvisé, notamment les dépôts d’ordures
putrescibles et de déchets divers ainsi que la présence de déjections, est de nature à porter atteinte à la
santé et à la salubrité publique du fait des risques de propagation de germes pathogènes et de la
prolifération d’animaux nuisibles (rongeurs et insectes) ; 
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CONSIDERANT que les nuisances excessives occasionnées au voisinage notamment par les odeurs
pestilentielles qui émanent du logement ;

CONSIDERANT que cette situation est du fait de la locataire, madame Joëlle BASSIERES ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prendre les mesures de police édictées par les circonstances ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Dans un délai de 3 jours à compter de la notification du présent arrêté, madame Joëlle BASSIERES,
locataire du logement identifié par le numéro invariant fiscal 3002580474193, se trouvant au premier
étage de l’immeuble situé 12 rue Porte des Maréchaux à Saint Gilles sur la parcelle cadastrée N 49, est mis
en demeure de :
- faire procéder au nettoyage, à la désinfection, à la dératisation et à la désinsectisation du logement
susvisé par une société spécialisée à cet effet.

ARTICLE 2
En cas de non-exécution des mesures prescrites dans le délai imparti à compter de la notification de la
présente mise en demeure, le Maire de Saint Gilles, ou à défaut le préfet, procédera à leur exécution
d’office aux frais du contrevenant mentionné dans l’article 1, sans autre mise en demeure préalable. La
créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes. 

ARTICLE 3
Le présent arrêté sera notifié à la locataire mentionnée à l’article 1. Il sera affiché à la mairie de Saint Gilles
ainsi que sur la façade de l'immeuble.

ARTICLE 4
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nîmes
situé 16 avenue Feuchères CS 88010 30941 Nîmes cedex 09, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été déposé. 
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique : Télérecours Citoyens >
accessible par le site internet : www.telerecours.fr >.

ARTICLE 5
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de Saint Gilles, le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard et les agents de
police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui
prendra effet à compter de sa notification.

Nîmes, le 8 octobre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental
des territoires et de la mer,
L’adjoint au chef de service habitat
et construction

SIGNE

David VRIGNAUD
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Frédéric RIBIERE
Tél. : 04 66 62 62 56
frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant autorisation environnementale au titre de l'article L 181-1 du Code de l’environnement des travaux

relatifs à l’aménagement de la RD310 sur la commune de Gaujac

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau.

VU le code de l'environnement.

VU le code civil.

VU la loi d’urgence sanitaire du 23 mars 2020 modifiée.

VU l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la 
période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même période.

VU le décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés
en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques.

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône Méditerranée.

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard.

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à M. André 
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM30).

VU la décision n° 2020-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale 
en date du 14 mai 2020.

VU la demande déposée par la commune de Gaujac, sis Place de la liberté 30330 Gaujac, représentée par 
madame le maire Mme Maria SEUBE.

VU l’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation en date du 14 janvier 2020.
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VU l’ensemble des pièces du dossier enregistrée sous le numéro CASCADE 30-2020-00017 de la demande 
susvisée.

VU l’avis favorable du conseil municipal de la commune de Gaujac du 11 avril 2019 dans le cadre du 
déclassement de la RD310 dans de domaine communal à l’issue des travaux d’aménagement en 
agglomération.

VU l’avis du conseil départemental du Gard.

VU l’avis du service environnement et forêts de la DDTM du Gard.

VU l’avis du service eau et risques de la DDTM du Gard.

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-06-30-002 en date du 30 juin 2020 portant ouverture de l’enquête 
publique entre le 20 juillet 2020 et le 03 août 2020.

VU l’avis du conseil municipal de la commune de Gaujac du 11 août 2020 dans le cadre de l’enquête 
publique.

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 25 août 2020.

CONSIDERANT que l’aménagement de la RD310 sur la commune de Gaujac intercepte un bassin versant 
de 41,42 ha.

CONSIDERANT que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est 
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté complémentaire d'autorisation qui lui a été transmis.

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La commune de Gaujac, sis place de la liberté 30330 Gaujac représentée par son Maire en exercice, est 
bénéficiaire de l’autorisation environnementale définie à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des
prescriptions définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire »

ARTICLE 2 : Objet de l’autorisation

La présente autorisation environnementale pour la RD 310 sur la commune de Gaujac tient lieu 
d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement ;
Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, à réaliser 
l'opération suivante :
aménagement de la RD310 sur la commune de Gaujac
Les rubriques définies au tableau de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette 
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Valeurs Régime

2.1.5.0

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A)
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha  (D)

Le projet
intercepte un

bassin versant de
41,42 ha

Autorisation
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Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concerné(e)s par l’autorisation environnementale sont 
situé(e)s en grande partie sur le domaine privé de la commune de Gaujac, et sur les parcelles suivantes :

N° de parcelle Surface totale Surface concernée par le projet

B44 3 530 m² 270 m²

B537 13 254 m² 386 m²

B944 12 273 m² 474 m²

ARTICLE 3 : Principales caractéristiques des ouvrages

Les installations, ouvrages et travaux sont en tous points conformes avec le dossier de demande 
d’autorisation unique et respectent les prescriptions minimales des arrêtés ministériels dès lors qu’elles ne
sont pas contraires aux prescriptions des articles suivants.

ARTICLE 3.1 : Présentation

Aménagement de la RD310 sur une longueur de 625 m , entre l’intersection de la RD310 avec le chemin de 
l’Oppidum et le carrefour avec le chemin des Tuileries et la rue des Fontaines.
    • L’aménagement d’un cheminement piétonnier ;
    • L’aménagement de deux plateaux surélevés ;
    • L’élargissement de la chaussée à 5,50 m ;
    • La collecte des eaux pluviales par le busage des fossés et la mise en place d’avaloirs en vue de la 
création des trottoirs et les élargissements de chaussée.
Les échanges entre la voie de liaison et ces routes départementales se font au moyen de carrefours 
giratoires présents actuellement et non modifiés.

ARTICLE 3.2 : Présentation détaillée

Le projet a les caractéristiques suivantes :
Tronçon 1  entre l’avenue de l’école et le chemin de l’Argilier     :
    • Création de 625 m de cheminement piétonnier d’une largeur de 1, 40 mètres environ (soit 870 m² ) et 
revêtu en béton désactivé positionné au Nord de la chaussée ;
    • Fourniture et mise en place de 470 ml de bordures T2 ;
    • Fourniture et mise en place de 400 ml de bordures P1 pour délimiter l’arrière du trottoir ;
    • Busage d’une partie du fossé soit 35 ml en PEHD Ø315 mm, 130 ml PEHD Ø400 mm, 240 ml en PEHD 
Ø500 mm et 60 ml en PEHD Ø630 mm y compris création d’ouvrages d’engouffrement pluvial soit 25 
unités : plaques de recouvrement profil T et regards carrés 800 x 800 ;
    • Création d’un plateau surélevé de 115 m² ;
    • Reprise de la chaussée soit 2100 m² dont le renforcement de la structure sur les épaulements en vue de
son élargissement sur 400 m².
Tronçon 2 entre le chemin de l’Argilier et l’entrée de l’agglomération     :
    • Création de 430 m² de cheminement piétonnier d’une largeur de 1, 40 mètres environ et revêtement 
en enrobé ;
    • Mise en place de 280 ml de bordures T2 ;
    • Mise en place de 250 ml de bordures P1 pour délimiter l’arrière du trottoir ;
    • Busage d’une partie du fossé soit 210 ml en PEHDØ630 mm, 145 ml PEHD Ø700 mm et 25 ml en buse 
cadre 1,10 x 0,50 m y compris création d’ouvrages d’engouffrement pluvial soit 20 unités : plaques de 
recouvrement profil T et regards carrés 800 x 800 ;
    • Création d’un plateau surélevé de 90 m² ;
    • Reprise de la chaussée soit 1700 m² dont le renforcement de la structure sur les épaulements en vue de
son élargissement sur 200 m².
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TITRE II : PRESCRIPTIONS

ARTICLE 4 : Prescriptions spécifiques

Les mesures compensatoires sont réalisées avant démarrage du reste du chantier.
Le bénéficiaire informe les services en charge de la police de l'eau et de l’office Français pour la 
biodiversité, de l'avancement des travaux et des difficultés rencontrées à l'occasion de réunions de 
chantier et par transmission par courriel des comptes rendus à l’adresse suivante ddtm-ser@gard.gouv.fr

ARTICLE 5 : En phase chantier

Le bénéficiaire fournit à la fin du chantier un bilan relatif à la gestion des déblais et produits de 
déconstruction : nature, volume, localisation précise de la destination finale (pour mémoire des 
autorisations d’urbanisme et/ou des autorisations environnementales peuvent s’imposer, respectivement 
en fonction de la surface et de la hauteur, ainsi qu’en zone inondable ou en zone humide). En fin de 
chantier il présente les bons fournis par les entreprises à l’appui de ce bilan dans un document de 
synthèse, attestant de l’évacuation dans des filières agréées. Les agréments des lieux de dépotage (arrêté 
ICPE ou autres) sont fournis.

ARTICLE 6 : Moyens d'analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

Le bénéficiaire s’assure de disposer avant le démarrage des travaux des moyens de surveillance adaptés à 
la gestion du chantier. Cette surveillance est ensuite dévolue aux services départementaux.

ARTICLE 7 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

Pollution accidentelle :
En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en œuvre.
Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin d'intervenir 
rapidement, suivant le type de milieu pollué (sol ou eau). Le personnel est formé aux mesures 
d'intervention.
En cas de risque de crue :
Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d'alerte météo liée à un risque de crue. Il 
procède notamment à la mise hors de champ d'inondation du matériel de chantier et à l'évacuation du 
personnel de chantier.

ARTICLE 8 : Mesures d'accompagnement en phase travaux

Mise en place d’un boudin de rétention biodégradable ou un seuil de rétention en pierres recouvertes 
d’un géotextile coco est mis en place dans le fossé du chemin de l’Oppidum afin de ralentir les vitesses et 
piéger les sédiments lors de la phase travaux ;
Réalisation de décapages juste avant les terrassements ;
Curage des regards avant la mise en fonctionnement de la zone pour l’évacuation des matières décantées 
durant la phase chantier ;
Réaliser des visites préalables régulières du matériel devant être utilisé sur le site (vérification du contrôle 
technique des véhicules, réparation des éventuelles fuites…) ;
Le stationnement des véhicules de chantier à proximité du fossé du chemin de l’Oppidum est interdit ;
La vidange, le nettoyage, l'entretien, la réparation et le ravitaillement des engins et du matériel, sont 
réalisées exclusivement sur des aires de chantier étanches réservées à cet effet. La plate-forme étanche 
est dotée d’un bassin ou bac recueillant les eaux potentiellement souillées. Les eaux de ce bassin sont 
épurées et décantées avant rejet dans les fossés d’écoulement pluviaux. Les produits de vidange sont 
recueillis et évacués en fûts fermés vers des décharges agréées ;
Les lubrifiants, hydrocarbures ou autres produits polluants sont stockés sur des zones bénéficiant d’un 
dispositif de protection qui permette d’assurer la meilleure étanchéité et le meilleur confinement 
possible ;
Les opérations de remplissage des réservoirs sont sécurisées (pistolets à arrêt automatique, contrôle de 
l’état des flexibles) ;
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Intervention hors période pluvieuse afin :
• D’éviter tout transport de pollution (mécanique ou chimique),
• De traiter rapidement une éventuelle pollution accidentelle (déversement d'hydrocarbures, de 

béton…) par pompage ou écopage.

Les prescriptions particulières à respecter en phase chantier pour réduire la pollution des eaux 
superficielles et souterraines sont reprises dans le Cahier des Charges des Entreprises Adjudicataires des 
Travaux.

ARTICLE 9 : Mesures compensatoires

Afin de compenser les surfaces nouvellement imperméabilisées (de l’ordre de 1 340 m² sur l’ensemble du 
linéaire de 625 m) et l’augmentation des vitesses d’écoulement dues au busage des fossés existants par 
des canalisations, 11 regards à chambre de stockage sont mis en place pour permettre l’écrêtement 
dynamique des crues (cf. annexes). Ces regards sont équipés d’ouvrages de régulation (orifice de fuite et 
surverse intégrés).

ARTICLE 10 : Début et fin des travaux – mise en service

Avant le début des travaux, le maître d’ouvrage doit détenir les autres autorisations réglementaires 
nécessaires à la réalisation des travaux.

Le bénéficiaire informe le service de police de l'eau instructeur du présent dossier des dates de démarrage
et de fin des travaux et le cas échéant, de la date de mise en service de l'installation.
Afin de concilier tous les enjeux, la période préférentielle de réalisation des travaux s'étend en dehors des 
périodes de risque inondation.

Après réception des travaux et dans un délai d’un mois, le maître d’ouvrage adressera au secrétariat de la 
Police de l’Eau de le Gard (DDTM 30) :
• D’une part, les plans officiels et définitifs de récolement des travaux, avec leurs caractéristiques ;
• Et d’autre part, des photographies des ouvrages exécutés.
• Les plans devront localiser, identifier et spécifier tous les ouvrages réalisés, avec leurs caractéristiques. 
Les photographies devront être en nombre suffisant et visuellement exploitables. Pour ce faire, il sera 
produit un document de synthèse pour le repérage des prises de vues photographiques et ces dernières 
devront être constituées avec des angles visuels et des grandeurs qui permettent de se rendre compte des
ouvrages réalisés. Tous ces éléments devront être assez détaillés pour rendre compte de la totalité des 
ouvrages exécutés.

ARTICLE 11 : Mesures d’entretien et de suivi

Entretien des aménagements :
Les opérations régulières d’entretien et de maintenance des ouvrages sont réalisées par les services 
communaux sur la base des fréquences ci-après :

Type d’action Fréquence

Visite d’inspection des buses Après chaque épisode pluvieux particulièrement
important (crue décennale) et à minima une fois
par an

Visite d’inspection des canalisations Après chaque épisode pluvieux particulièrement
important (crue décennale) et à minima une fois
par an

Le gestionnaire responsable doit assurer en permanence le bon fonctionnement du système de gestion des 
eaux pluviales. En conséquence, un mois au plus tard avant chaque changement de gestionnaire du réseau 
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pluvial, la DDTM du Gard devra être informée par le gestionnaire responsable, des coordonnées des 
nouvelles personnes à contacter pour tout ce qui touche à l’entretien et à la gestion du réseau pluvial en 
phase d’exploitation.

TITRE III : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 12 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement et du code forestier ont 
libre accès aux activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les 
conditions fixées par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication 
de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le 
bénéficiaire met à disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport 
(notamment nautique) permettant d’accéder aux secteurs à l’installation/l’ouvrage/le secteur de 
travaux/au lieu de l’activité.

ARTICLE 13 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
    • Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de Gaujac ;
    • Un extrait du présent arrêté, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune de 
Gaujac. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;
    • Le présent arrêté est adressé au conseil municipal de la mairie de Gaujac et aux autres autorités locales
consultées ;
    • Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte, pendant 
une durée minimale d’un mois.

ARTICLE 14 : Voies et délais de recours

I Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent 
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à compter de la 
dernière formalité accomplie.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours citoyens " 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer une 
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du projet 
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions 
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente 
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour 
y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir 
contre cette décision.

ARTICLE 15 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Gaujac, le directeur 
départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de l’environnement de 
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l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le chef de service départemental de l’office 
français pour la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une 
copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Gaujac.

Nîmes, le 06/10/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau : 

ARRÊTÉ N°
Portant opposition à déclaration au titre de l'article L214-3 du code de l'environnement 

concernant l'extension de la station thermale les Fumades
Commune d' ALLEGRE-LES-FUMADES

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU le code de l'environnement ;

VU le code civil ;

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Didier LAUGA, préfet du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 donnant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

Vu la décision n°2020-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale
en date du 14 mai 2020 ;

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée ;

VU l'arrêté préfectoral n°2011-292-0009 du 19 octobre 2011, portant approbation d'un Plan de Prévention
des Risques Inondation (PPRi) sur la commune de  Allègre les Fumades,

VU l'arrêté préfectoral  n°96.04.23 du 29 avril  1996, autorisant l'extension de la station d'épuration de
Allègre les Fumades et le rejet des eaux traitées dans l'Auzonnet,

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement réceptionné le
5 mars 2020 par le Guichet Unique de l'Eau du Gard, présenté par la Société Immobilière des Fumades,
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enregistré  sous le n°  30-2020-00073 et relatif  à  l'extension de la station thermale les  Fumades sur  la
commune de Allègre-les-Fumades ;

VU le courrier de demande de compléments émis par la DDTM en date du 27 mai 2020 ;

VU les compléments apportés par la Société Immobilière des Fumades en date du 14 août 2020 ;  

CONSIDERANT que, selon le rapport d'étude géotechnique joint dans le complément du 14 août 2020, il
est nécessaire de mettre en place un système de rabattement de nappe en phase exploitation, dont les
caractéristiques et les incidences (sur le milieu aquatique, sur le forage SC1 utilisé pour fournir les eaux
thermales,....) ne sont pas précisées et n'ont pas fait l'objet d'un avis d'un hydrogéologue, et qui peut être
soumis à autorisation environnementale à une ou plusieurs rubriques définies à l'article R214-1 du code de
l'environnement, parmi 1120, 1210, 2210 et 2230, 

CONSIDERANT que le projet prévoit une extension de bâtiments sous la cote des plus hautes eaux,

CONSIDERANT que,  selon le rapport  d'étude géotechnique susvisé,  toute défaillance du système de
drainage pourrait entraîner une inondation du sous-sol,

CONSIDERANT que les rejets des eaux d'exhaure et des eaux de process de la station thermale ne sont
pas autorisés,

CONSIDERANT que le système d'assainissement collectif d'Allègre-les-Fumades, vers lequel les flux d'eaux
usées domestiques générés par  l'extension projetée des thermes seront envoyés,  est  non conforme à
l'arrêté préfectoral du 29 avril 1996, autorisant l'extension de la station d'épuration d'Allègre les Fumades
et le rejet des eaux traitées dans l'Auzonnet,

CONSIDERANT que cette non-conformité relevée est de nature à porter atteinte à la salubrité publique,

CONSIDERANT que l'évolution des surfaces imperméabilisées, que le débit de surverse et que les pentes
des berges du bassin de gestion des eaux pluviales doivent être précisés et justifiés,

CONSIDERANT que, en l'absence d'élément démontrant le contraire, il existe un risque de contamination
des eaux souterraines par les eaux stockées dans le bassin de gestion des eaux pluviales,

CONSIDERANT que le bassin de gestion des eaux pluviales doit pouvoir être vidangé en 48 heures,

CONSIDERANT que le système de gestion des eaux pluviales présente un dimensionnement insuffisant, et
que les enjeux potentiellement concernés par les débordements ne sont pas précisés, 

CONSIDERANT que les volumes nécessaires pour compenser les volumes soustraits  à  l'expansion des
crues sont sous-estimés,

CONSIDERANT que  les  éléments  mentionnés  dans  le  dossier  et  dans  les  compléments  transmis  ne
permettent pas de démontrer la non aggravation des inondations, et la protection des milieux aquatiques,

CONSIDERANT que la compatibilité du projet avec le SDAGE Rhône Méditerranée ne peut être établie,

CONSIDERANT qu'en l'état le projet porte atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de
l’environnement, d’une façon telle qu’aucune prescription spécifique ne puisse y remédier, 

SUR PROPOSITION  de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Opposition à déclaration
En application des articles L.214-3 (2) et R.214-35 du code de l'environnement, il est fait opposition

à la déclaration présentée par la Société Immobilière des Fumades, concernant l'extension de la station
thermale les Fumades sur la commune de Allègre-les-Fumades.

ARTICLE  2 : Voies et délais de recours 
A  peine  d'irrecevabilité  de  tout  recours  contentieux  à  l'encontre  de  la  présente  décision,  le

déclarant doit en application de l'article R.214-36 du code de l'environnement saisir  préalablement le
Préfet  en  recours  gracieux  qui  statue  alors  après  avis  de  la  commission  compétente  en  matière
d'environnement et de risques sanitaires et technologiques, devant laquelle le déclarant peut demander à
être entendu. Le délai de recours gracieux est de 2 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

         Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « telerecours citoyens »

accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE  3 : Publication et information des tiers
Une ampliation du présent arrêté est transmise à la mairie de la commune de Allègre-les-Fumades,

pour affichage pendant une durée minimale d'un mois. 
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard

pendant une durée d’au moins six mois.

ARTICLE  4: Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Allègre-les-Fumades, le

directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du  Groupement  de
gendarmerie du Gard,  le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans
la mairie de Allègre-les-Fumades.

A Nîmes, le 08/10/2020

Le Préfet
Pour le préfet et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction des sécurités

30-2020-10-05-004

Arrêté fixant la liste des médecins agréés pour siéger en

commission médicale départementale du Gard et

consultant hors de cette commission chargés d'exercer le

contrôle médical de l'aptitude à la conduite
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Bureau des Finances Locales

portant composition de la commission départementale de recensement des votes pour l’élection des
représentants des maires et des présidents des établissements publics 
de coopération intercommunale au comité des finances locales (CFL)

Vu la loi 79-15 du 3 janvier 1979 instituant le comité des finances locales

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1211-2 et R.1211-1,

Vu l’article 14 de l’ordonnance 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité 
budgétaire financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux 
prorogeant le mandat des représentants des élus locaux au comité des finances locales,

Vu la note d’information du 30 juillet 2020 relative au renouvellement des membres élus du comité 
des finances locales,

Vu les courriers en date du 18 septembre 2020 adressés aux présidents de l’association des maires 
du Gard et de l’association des maires ruraux du Gard, aux fins de propositions de désignation de 
membres,

Vu les propositions formulées par les deux associations,

Article 1er: La commission départementale de recensement des votes pour l’élection des
représentants des maires et des présidents des établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) du Gard au comité des finances locales est constituée ainsi qu’il suit :

– M. Gilles Guillaud, directeur de la citoyenneté et de la légalité de la préfecture du Gard, 
représentant le préfet du Gard.

– M Philippe Ribot, maire de Saint Privat des Vieux (titulaire), ou M Frédéric Gras, maire de 
Saint-Césaire-de-Gauzignan (suppléant) .

– M. Sylvain André, maire de Cendras (titulaire), ou M Christian Teissier, maire de Méjannes les 
Alès (suppléant).

Le secrétariat de la commission est assuré par Mme Giselle Mercier, chef du bureau des finances
locales, assistée de son adjoint M Yves Briot.

Article 2 : La commission se réunira le jeudi 12 novembre 2020 à 9 h 30 à la préfecture du Gard, salle
de formation 1er étage Bat B. Il revient à cette commission:
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► de procéder au dépouillement des votes des deux collèges (maires et EPCI) reçus à la préfecture au
plus tard le mardi 10 novembre 2020 à 12 h, le cachet de la poste faisant foi,

► d’établir le procès-verbal de cette opération et de le transmettre accompagné des pièces annexes,
immédiatement, à la commission centrale de recensement des votes, DGCL - ministère de l’intérieur.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
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